
No de ¡ésolutlon
ou ånnotsl¡on

Ouverture de
[a séance

Provlnce de Québec
Mu niclpatité de Saint-Ferréo[-[es- Nelges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU coNSEIL DE LA MUNIcIPALITÉ DE
SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉRATIoITIS, L.HÔTEL
DE VILLE, 33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 5 NOVEMBRE 20L8, À ZOHOO, SOUS LA PRÉSIDENCE
DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Métanie Royer-Couture, Parise Cormier et Suzanne Demers
et messieurs Denls Roy, Magella Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsleur Françols Drouln, directeur générat.

Absente avec motlvation : Madame Louise Thouin.

Secréta ire d'a ssem btée : Monsleu r M a rtin Leith, secréta ire-trésorler

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déclarée régulièrement constituée par [a présidente.

It est proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résolu ;

Que les conseillers municipaux acceptent [e procès-verbal de [a séance ordinaire du 2
octobre 201-8, tel que rédigé.

lI est proposé par monsleur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conseilters municipaux acceptent [e procès-verbaI de [a séance extraordinalre
du 15 octobre 201-8, tel que rédigé.

La période de questions débute à 20h02 et se termine à 20h35

lIest proposé par madame Métanle Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que les consei[lers autorisent [e paiement des dépenses du mois d'octobre, au
montant de 91 l-l-3,88 $, telles que présentées au conseit. Le secrétalre-trésorier
certifle que des crédlts sont disponibtes pour procéder au palement desdits comptes.

lI est proposé par monsleur Magetla Tremblay et unanimement résolu ;

Que les conseltters municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois
d'octobre 20L8 du règlement #L6-702 (décrétant l'acquisition et l'instatlatlon de
compteurs d'eau dans les industries, commerces et institutions), au montant totaI de
386,90 $, tetles que présentées au conseit. Le secrétaire-trésorler certifie que des
crédits sont disponlbtes pour procéder au palement dudit compte.

l[ est proposé par monsleur Denis Roy et unanlmement résotu ;

Que les consellters municipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois
d'octobre 2018 du règlement #L8-729 (travaux de réfection de [a voirie du rang St-
Antolne, entre 673 et 853, et prévoyant un empruntde 477 000 $ pour en acquitter [e
coût), au montant total. de 205 587,00 $, tetles que présentées au conseil. Le
secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
paiement dudit compte.

Rés. #L8-314
Procès-verbal
du 02-L0-
20L8

Rés. #L8-315
Procès-verbaI
du 15-10-
20L8

Pérlode de
questions

Rés. #L8-31-6
Comptes du
mols

Rés. #L8-3L7
Compte du
mois - Règ[
#L6-702

Rés. #L8-3L8
Compte du
mois - Règt
#L8-729
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Rés. #1-8-319
Compte du
mois - Règ[
#L8-730

Rés. #18-320
Compte du
mois - Règ[
#L8-732

Rés. #1-8-321-

Compte du
mois - Règ[
#I8-733

Rés. #l-8-322
Subventlon
MTQ - Dossier
#00026965-l_

Rés. #18-323
Subventlon
MTQ - Dossier
#00027406-L

l[ est proposé par monsieur Magetla Tremblay et unanimement résolu ;

Que les conseltlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois
d'octobre 2018 du règtement #L8-730 (travaux d'aménagement au parc du Faubourg
Otymplque et prévoyant un emprunt de 774 400 $ pour en acquitter [e coût), au
montant total de 55 030,72 $, teltes que présentées au conseil. Le secrétaire-trésorier
certlfie que des crédlts sont dlsponlbles pour procéder au paiement dudit compte.

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que tes conseitlers munlcipaux autorlsent [e paiement des dépenses du mois
d'octobre 20L8 du règtement #L8-732 (travaux de construction d'un bâtiment au [ac
du Faubourg et prévoyant un emprunt de 339 000 $ pour en acquitter [e coût), au
montant total de 86 320,23 $, teltes que présentées au conseit. Le secrétalre-trésorier
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au palement dudit compte.

l[ est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que les conseltlers municlpaux autorisent [e paiement des dépenses du mois
d'octobre 20L8 du règlement #18-733 (travaux de remplacement d'aqueduc et de
réfection de volrie de [a rue des Carouges et prévoyant un emprunt de 904 000 $ pour
en acqultter [e coût), au montanttotatde 35 377,08 $ tetles que présentées au conselt.
Le secrétaire-trésorier certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au
paiement dudit compte.

Attendu que [e ministère des Transports, de ta Mobitité durable et de t'Étectrification
accorde une aide financière de 10 000 $, échetonnée sur trois années budgétaires, à

['amétioration du réseau routier municipaI du rang Saint-Antoine;

Attendu que cette contribution ne peut être utitlsée à d'autres fins que celtes pour
lesquetles etle est octroyée;

Attendu que [a Municipatité a affecté [a totalité de [a somme à des travaux effectués
dans [e rang Saint-Antoine;

Attendu que les travaux autorisés ont été terminés [e 26 octobre 2018;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résotu ;

Que les conseitlers munlcipaux approuvent les dépenses pour les travaux exécutés sur
[e rang Saint-Antoine un montant subventionné de 10 000 $, conformément aux
exigences du ministère des Transports, de ta Mobitité durabte et de ['Étectrification;

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur [e rang
Saint-Antoine dont [a gestion incombe à [a Municipalité et que [e dossler de
vérification a été constltué.

Attendu que te ministère des Transports, de ta Mobitité durabl.e et de ['Électrification
accorde une aide flnanclère de l-0 000 $, échelonnée sur trols années budgétaires, à
['amétloration du réseau routier munlcipaI du rang Saint-Antolne;

Attendu que cette contrlbution ne peut être utitisée à d'autres fins que celtes pour
lesquettes etle est octroyée;

Attendu que [a Municipatité a affecté [a totali.té de [a somme à des travaux effectués
dans [e rang Saint-Antoine;
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Rés. #18-324
Aide
financlère -
Coupe
Québec de skil

de fond 2019

Rés. #1-8-325
Aide
financière -
Club d'auto-
neige Le Sapin
d'Or

Rés. #L8-326
Aide
flnancière -
Chevaliers de
Cotomb

Rés. #L8-327
Aide
flnancière -
Exposltlon
étudiante de
['Atetier d'art
Suzie Detlste

Rés. #L8-328
Ai.de
flnancière -
Activité du 3L
décembre au
Mont-Salnte-

Attendu que les travaux autorlsés ont été terminés [e 26 octobre 20]-8;

En conséquence :

lI est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et unanimement résolu ;

Que les consei[terrs munlclpaux approuvent les dépenses pour les travaux exécutés sur
[e rang Saint-Antoine un montant subventionné de 1-0 000 $, conformément aux
exigenies du mlnistère des Transports, de ta Mobitité durabte et de ['Électrification;

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur le rang
Saint-Antoine dont [a gestion lncombe à [a Municipalité et que [e dossler de
vérification a été constltué.

Attendu que [a tvlunicipatité a adopté, le 2 mai 20]-l-, [a Potitlque d'attrlbutlon des
aides financières prrovenant du conseil municipa!

Attendu que [a N4unicipalité a reçu une (1-) demande d'alde financière du Club
Nordlque Mont-Sainte-Anne;

Attendu [a recommandation positive du dlrecteur des loisirs pour cette demande de
subventlon;

En conséquence :

ltest proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les conseilter:; municipaux autorlsent l'attribution d'une alde flnancière de 2 500 $
au Ctub Nordiquer Mont-Sainte-Anne pour [a réatisatlon d'une Coupe du Québec de
ski de fond qui aura lieu du 1-1- au ]-3 janvier 20L9.

llest proposé par monsieur Magetla Tremblay et unanimement résotu ;

Que la Muni.cipa[té fasse paraître L/3 de page de pubticité dans [e guide de
motoneige du Sapin d'Or au montant de L50 $ (taxes en sus) dans l'éditlon 2018-201-9.

ltest proposé par madame Suzanne Demers et unanlmement résotu ;

Que les conseltters municipaux autorisent l'attribution d'une aide financière de 100 $

aux Chevatiers de Colomb.

lI est proposé par madame Métanle Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent l'attribution d'une alde financière de 50 $
pour l'exposition étudiante annuette 2018 de l'Atetler d'art Suzie Delisle qui aura fteu

du L7 au l-8 novernbre à [a Galerie du Château Maizerets.

lI est proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanlmement résotu ;

Que les conseitters municipaux autorisent l'attribution d'une aide financière de 1 600 $
dans [e cadre de l.'activité de fin d'année qui aura [eu le 3]- décembre 201-8 au Mont-
Salnte-Anne.
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Anne

Rés. #18-329
Aide
financière -
Entrald'Don

Rés. #18-330
Aide
flnancière -
Hôpitat Ste-
Anne-de-
Beaupré

Rés. #18-331-
Demande
d'aide
financière
pour [e PIIRL

Rés. #1-8-332
Contrat -
Concassage
d asphalte à

t'Ecocentre

lIest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent l'attribution d'une aide financière de 1- 500 $
à Entraid'Don pour [a mise en place et la réalisation de ses opérations pour [a

prochaine année.

llest proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résolu ;

Que [a Municipatlté prenne en charge t'instaltation et [e retrait de quatre (4) structures
d'orlftammes sur [e boulevard les Neiges pour ta Fondation de t'Hôpital Sainte-Anne-
de-Beaupré dans [e cadre du projet d'afflchage dans te but de transformer les
insta llations de [' u n ité prothétiq ue à l.' hôpita I Sainte-An ne-de- Bea u pré.

Attendu que [a Municipalité a pris connaissance des modatités d'apptication du volet
Redressement des infrastructures routières locales (RIRL) du Programme d'aide à [a

voirle tocate (PAVL);

Attendu que les interventions visées dans [a demande d'aide financière sont inscrites à

l'intérieur d'un ptan d'interventlon pour lequel ta MRC de La Côte-de-Beaupré a

obtenu un avis favorable du ministère des Transports, de [a Mobitité durabte et de
t' Électrification des tra nsports (M I N ISTÈ RE);

Attendu que [a Municipatité désire présenter une demande d'aide financiere au
MINISTERE pour [a réalisatlon de travaux admisslbtes dans [e cadre du votet RIRL du
PAVL;

Attendu que seuls les travaux réalisés après [a date figurant sur [a lettre d'annonce
sont admissibtes à une aide financière;

Attendu que [a Municlpatité s'engage à obtenir [e financement nécessaire à [a

réatisation de l'ensembte du projet, incluant La part du MINISTÈRE;

Attendu que [a Municipalité choisit d'établ.ir [a source de catcul de l'aide financlère
selon l'estimation détaittée du coût des travaux;

En conséouence

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résotu ;

Que les conseilters municipaux autorisent [a présentation d'une demande d'aide
financlère pour les travaux admlsslbtes, conflrment leur engagement à faire réaliser les
travaux selon les modatltés d'application en vigueur et reconnaissent qu'en cas de
non-respect de cet[es-c'r, ['alde financière sera résiliée.

Attendu que [a Municipatité est atlée sur invitation pour [e concassage d'asphatte à

['Ecocentre;

Attendu que les soumissions reçues se détaltlent comme suit:

Total
28 780 $

18 990 $

Descrlptlon
Asphatte concassé en 0-l-0 mm scalpeur pour
entever [e gravler + RM100 avec MS]-00 (+/-
6000 tonnes)
Concassage de 5 500 à 6 000 tonnes
d'asphatte

Entreprlses
D. VandaI Excavation
& concassage

Déneigement Daniet
Lachance inc.
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Rés. #1-8-333
Autorisatlon à

WSP à signer
la demande
pour [e

stockage à

['Ecocentre

Rés. #L8-334
Cesslon de
rue du Soleit-
Levant

Rés. #L8-335
Pisclne
réglonale

En conséquence :

ltest proposé par monsleur Magetla Tremblay et unanlmement résotu ;

Que les conseltters municipaux accordent [e contrat pour le concassage d'asphalte à
l'Écocentre au ph,rs bas soumlsslonnaire, soit [a firme Dénelgement Daniet Lachance
pour un montant rle l-8 990 $ (taxes en sus).

lIest proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal autorise [a firme WSP Canada lnc. à signer toute demande de
certificat d'autorisation ou d'autorlsation au mlnistre du Développement durable, de
['Envlronnement et de [a Lutte contre les changements cltmatlques en vertu de [a Loi
sur [a quatité de l'environnement concernant l'exptoitation d'un centre de stockage et
de conditlonnement de béton, de brique et d'asphalte lssus des travaux de
constructlon et de démolition.

llest proposé par madame Métanie Royer-Couture et unanimement résotu ;

Que les consellters municipaux autorisent [a malresse, madame Parise Cormler, et [e
secrétaire-trésorier, monsieur Martin Lei.th, à signer tous les documents de l'acte
notarié concernant [a cession du cadastre 6 ].60 425 (anciennement [e lot #401-28) sur
la rue Soleil-Levant.

Attendu que [a pclputatlon demande depuis longtemps [a construction d'une piscine
sur [e terrltoire de [a Côte-de-Beaupré;

Attendu que [a MRC de La Côte-de-Beaupré a réservé un montant de 3 000 000 $ à
partir du Fonds réservé à des fins de développement régional de [a Côte-de-Beaupré
du secteur est pour [a construction d'une pisclne régionate dans [e secteur est de [a

MRC;

Attendu que l'a vitle de Beaupré a agi comme porteur de dossier
subvention pour La construction d'une piscine à proxlmlté de ['

Mont-Sainte-Anne;

pour demander une
Ecote secondaire du

Attendu que [a vitl.e de Beaupré a obtenu une subvention du gouvernement provincial
représentant 50 o/<, du coût de [a construction, jusqu'à un montant maximal de 5 800
000 $;

Attendu qu'actuetl.ement [e consensus sur l'emplacement de [a nouvette plscine ne fait
pas ['unanimité;

Attendu que [a l4unicipallté de Saint-Ferréo[-[es-Neiges maintient sa position sur
l'emptacement de [a nouve[le piscine dans [e secteur est, solt près de l'aréna
lntermunicipa [ à B,:aupré;

Attendu qu'à peine [a moitié des munlclpali.tés du secteur est de ta MRC de La Côte-
de-Beaupré sont favorables à s'impl.iquer financièrement dans [e projet de piscine
régionale;

Attendu que [e projet de piscine n'a plus de caractère réglonat, compte tenu du
nombre restreint cle municipali.tés intéressées;

En conséquence:

llest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;
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Dépôt états
comparatifs

Rés. #1-8-336
Permis PllA
(accepté)

\* Rés. #L8-337
Permls PllA
(refusé)

Que les conseilters munlcipaux informent [a vitle de Beaupré que dans [e contexte
actuel, [a Municipatité de Saint-Ferréol-les-Nelges ne donnera pas son appui à ta

construction de [a pisclne régionale;

Que [a Municipalité de St-Ferréol-les-Neiges transmette une copie de [a résotutlon à [a
MRC de La Côte-de-Beaupré et à toutes les municlpatités faisant partie du comité du
Fonds réservé à des fins de développement réglonal de [a Côte-de-Beaupré du secteur
est soit :

o Salnte-Anne-de-Beaupré
o Beaupré
o St-Joachlm
o St-Tite-des-Caps

Conformément à l'articte L76.4 du Code municipat, [e secrétaire-trésorier, monsieur
Martin Lelth, dépose deux (2) états comparatifs des revenus et dépenses, en date du
30 septembre 201-8.

Attendu qu'une demande de permis a été déposée pour un projet soumis au
règtement sur les ptans d'imptantatlon et d'intégratlon architecturate (PllA);

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et tes critères du règtement sur tes
PIIA;

Attendu que [a demande respecte les disposltlons du règlement de zonage #L5-674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 9 octobre 20].8, une
recommandation défavorabte pour [e 3558, avenue Royate;

Attendu que de nouveaux ptans ont été présentés au comité consultatif d'urbanisme [e
23 octobre 2018 pour [e 3558, avenue Royate;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 23 octobre 20].8, une
recommandation favorable à cette demande de permis;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Magelta Trembtay et unanimement résotu ;

Que [es conseitters munlclpaux acceptent [a recommandation du comlté consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour te projet suivant :

Recommandations CCU
#L8-143
#18-1_51_

Type de demande
Rénovation d'une résidence

unifamitia[e isolée

Adresse
3558, avenue

Roya[e

Une condition partlcutière est exlgée pour [e permis suivant

3558, avenue Royale : que [e vinyle soit de couteur simitaire au revêtement de
color lock repelnt.

Attendu [a demande de permis pour [a démotition des bâtiments inscrits à l'inventalre
du patrimoine båti 4469, avenue Roya[e (hangar et grange);

Attendu que les bâtiments visés sont soumis à l'apptication du règtement sur les plans
d' im pla ntation et d' intég ration a rchitectu ra te (Pl lA);

Attendu [a valeur patrimoniale des bâtiments visés, d'autant qu'l[ s'agit d'un des
derniers vestlges du patrimoine agrlcote du secteur;

a
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No de résok¡tlon
ou gnnotalion

Exptication et
consultation
sur une
dérogatlon
mineure - l-83,
rue du
Faubourg

Rés. #l-8-338
Dérogatlon
mineure - L83,
rue du
Faubourg

Attendu que les bâtiments visés contribuent à accroître [e caractère champêtre du
paysage du secteur;

Attendu que des r,'atidations dolvent être réalisées afin d'évaluer si des programmes de
subvention ou d'aide techniques sont existants afin de permettre [a préservatlon de
ces bâtiments;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et crltères du règlement sur les
PIIA;

Attendu que l'e comité consultatif d'urbanisme a soumis, [e 9 octobre 20]-8, une
recommandatlon ,iéfavorabte à cette demande de permis;

En conséguence :

lIest proposé par monsleur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e conseil mruniclpaI refuse [a demande d'un permis de certificat d'autorisation
pour [a démolition des bâtlments lnscrits à l'lnventaire du patrimoine bâti pour les
bâtiments situés au 4469, avenue Royale.

Le directeur généraL monsieur François Drouin, donne des exptications sur [a

demande de dérogation mineure visant à rendre conformes l'imptantatlon d'un
bâtlment principaLexistant situé au 183, rue du Faubourg dont une superficle de 28,3
mètres carrés est située à une distance de 5,28 mètres de [a limite arrière du lot ators
que [a distance minlmate exlgée est de 9 mètres à I'annexe J du règtement de zonage
#L5-674, et l'lmplantation d'un balcon dont une superficie de ]-,2 mètre carré est
sltuée à une dist¿rnce de l-,8 mètre de [a limite latérate du lot alors que [a distance
minimale exigée est de 2 mètres tel que prescrit à l'artlcle ].36 du règtement de
zonage #L5-674.

24 personnes étair:nt présentes.
Un citoyen menti.onne un problème d'affichage relatlvement à un avis pubti.c qui
n'était pas ctair (pas d'adresse nide numéro de [ot).

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre conformes I'implantatlon
d'un bâtiment pri.ncipal exlstant situé au 183, rue du Faubourg dont une superficie de
28,3 mètres carrés est située à une distance de 5,28 mètres de la limite arrlère du lot
ators que [a distance minimale exlgée est de 9 mètres à l'annexe J du règtement de
zonage #L5-674, r:t ['imptantatlon d'un balcon dont une superflcle de ]-,2 mètre carré
est située à une distance de l-,8 mètre de [a limite latérale du [ot ators que [a distance
minimate exigée est de 2 mètres tel que prescrit à l'article 1-36 du règlement de
zonage #15-674;

Attendu que [a situation n'a pas pour effet de créer un préjudice pour [e voisinage
d'autant que ce biitiment est existant depuls 45 ans sans incidence marquée;

Attendu que l'écarrt avec [a norme peut s'exptiquer par une erreur survenue par [a

Munlcipatité lors cle l'approbation du permis ou par [e responsable des travaux lors de
[a constructlon du bâtiment et qu'en ce sens, l'effet d'entraînement est timité;

Attendu que [a situation crée un préjudice au demandeur puisqu'elte peut mettre en
périt ta vente ou [e financement hypothécaire de cette propriété;

Attendu ['absence de sotution alternatlve permettant de régutariser [a situatlon;

Attendu que lors de [a réunion du 9 octobre 20]-8, [e comité consuttatlf d'urbanisme a

émls une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;
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No de résolutlon
ou annotat¡on

Explicatlon et
consultation
sur une
dérogation
mineure - lots
rue De
Coubertin

Rés. #L8-339
Modification
au ptan -
l-694, avenue
Royate

Rés. #18-340
Demande
CPTAQ

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résolu ;

Que [e consell municlpal accepte [a demande de dérogation mineure visant à rendre
conformes ['lmplantatlon d'un bâtiment principaI existant situé au 183, rue du
Faubourg dont une superficie de 28,3 mètres carrés est située à une distance de 5,28
mètres de [a limite arrière du lot alors que [a dlstance minimate exigée est de 9 mètres
à ['annexe J du règtement de zonage #15-674, et l'lmplantation d'un batcon dont une
superficie deL,2 mètre carré est située à une distance de 1,8 mètre de [a limite latéra[e
du lot alors que [a distance minimate exigée est de 2 mètres te[ que prescrlt à ['articte
136 du règtement de zonage #L5-674.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des explications sur [a

demande de dérogation mineure visant à rendre conforme sur [a rue De Coubertin [a
profondeur des lots #6 272 498 de 27,62 mètres, #6 272 497 de 27,52 mètres et #6
272 496 de 27,52 mètres, alors que [a profondeur exigée est de 30 mètres, tel que
prescrit à ['articte 30 du règtement de lotissement #]-5-675.

24 personnes étalent présentes.
Un citoyen mentionne qu'i[ n'y a pas d'adresse et veut savoir si on connaît [e nom des
propriétalres et s'ils sont solvab[es.

Attendu [a résotutlon #15-317 du conseil municipal acceptant [a demande de permis
pour [a construction d'une habitation unifamitlate jumetée;

Attendu [a demande de modificatlon au plan de construction de [a résidence
unifamitiale jumelée située au L694, avenue Royale, soit pour l'agrandissement en cour
arrière du bâtlment principal afin d'y aménager une descente de sous-soL

Attendu que [a zone REC]--022 est soumise à l'appticatlon du règtement sur les plans
d' im pla ntation et d' intég ration a rchitectu ra te (Pl lA);

Attendu que [a demande rencontre les objectifs et les critères du règtement sur les
PIIA;

Attendu que lors de [a réunion du 23 octobre 2018, [e comité consultatif d'urbanisme
a émls une recommandation favorabte pour cette demande de modification au ptan
de construction;

En conséquence :

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu ;

Que [e conseil municipal accepte [a demande de modification au plan de constructlon
de [a résidence unifamitiale jumetée située au L694, avenue Royale, soit pour
['agrandissement en cour arrière du bâtiment princlpaI afin d'y aménager une
descente de sous-sot.

Attendu que [e comité consuttatif agricole appule [a demande;

Attendu que [a demande ne compromet pas un possible usage agricole sur [e lot visé;

Attendu que [a demande n'imptique pas d'impact sur l'agricutture;

Attendu que [e secteur visé se trouve en zone agroforestlère;

Attendu que [a demande est pour l'aménagement d'une passere[le au-dessus d'un
rulsseau pour [e passage des motoneiges;
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Attendu que lors de [a réunion du 23 octobre 20]-8, [e comlté consultatlf d'urbanisme
a recommandé ¿¡u conseil municipal d'appuyer [a demande d'autorlsation pour
['uti.lisation à une fln autre que ['agriculture sur [e lot 71-1-;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résotu ;

Que [e conseil municipalappule [a demande d'autorisation pour l'utilisation à une fin
autre que ['agrlcul.ture sur [e Lot 71-]..

Attendu [a demande de dérogation mineure visant à rendre conforme sur [a rue De
Coubertin [a profcndeur des lots #6 272 498 de 27,62 mètres, #6 272 497 de 27,52
mètres et #6 27?- 496 de 27,52 mètres, ators que [a profondeur exigée est de 30
mètres, tel que prescrit à I'artlcte 30 du règtement de lotissement #]-5-675;

Attendu que les normes du règtement de lotlssement étaient respectées à l'époque où
les lots actuets ont été créés;

Attendu que lors de [a réunlon du 23 octobre 20]-8, [e comité consuttatif d'urbanisme
a émls une recommandation favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséouence :

l[ est proposé par monsieur Magelta Tremblay et unanimement résotu ;

Que [e consell munlclpal accepte [a demande de dérogation mineure vlsant à rendre
conforme sur [a rue De Coubertin [a profondeur des [ots #6 272 498 de 27,62 mètres,
#6 272 497 de 2l',52mètres et #6 272 496 de 27,52 mètres, ators que [a profondeur
exigée est de 30 mètres, tel que prescrlt à l'articte 30 du règlement de lotissement
#L5-675.

lIest proposé par monsieur Denis Roy et unanimement résolu ;

Que les conselll.ers municipaux nomment monsieur Pau[-Françols Paradis en
remptacement de monsieur Pierre Dagenals à compter du mois de novembre 201-8 et
monsleur Jean-Pierre Berger en remptacement de monsieur Francls Ftynn à compter
du mois de févrler 2019, citoyens résidents de Salnt-Ferréol-les-Neiges, comme
membres du comité consultatif d'urbanisme.

l[ est proposé par madame Mélanie Royer-Couture et appuyé par monsieur Magetla
Trembtay et unanlmement résotu ;

Que [e consell municipal adopte [e règtement #L8-743 modifiant [e règtement de
zonage (règtemernt #t5-674) visant à modifier les usages partlcutiers de
transformation et d'entreposage du bois de chauffage dans [a zone FR-050. Ce
règtement fait parlle lntégrante des présentes comme s'l[ y était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et appuyé par madame Suzanne Demers et
unanimement résolu ;

Que [e consell municipal adopte [e règlement #L8-744 sur [a gestion contractuelte. Ce
règlement fait parrtie intégrante des présentes comme s'l[ y était retranscrit au [ong.

Monsieur Denis Roy, [e conseltter, donne avis de motion qu'à une prochaine séance
sera soumis, pour adoption, [e règlement#L8-745 dont l'objectif est de régir les rejets
dans les réseaux d'égouts exploités par [a Munici.patité de Saint-Ferréot-tes-Neiges.
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Fln de [a

séance

La période de questlons débute à 2Lh25 et se termine à 2Ih42.

Que [a Municipatité adresse une motion de féticitations à monsieur Guy Vanier pour
son implication dans les discusslons concernant t'aménagement de ta piste de
motoneige.

Levée de [a séance à 21 h

Parlse Cormier,

lre-trésorier
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